
Bruxelles, le 18 février 09 
 
 
 
 
Interpellation de Fatiha Saïdi, Députée PS, à Monsieur Benoît Cerexhe, Ministre du 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, chargé de l’Emploi et de l’Economie. 
 
 
 
 
Concerne :  L’ouverture des commerces le soir et le dimanche. 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
Il y a quelques semaines, vous déclariez dans la presse locale que vous étiez favorable à 
l’ouverture des magasins le dimanche et le soir dans notre Région. Constatant le succès des 
ouvertures nocturnes exceptionnelles et des dimanches précédant les fêtes de fin d’années et 
les soldes, vous souligniez que Bruxelles accueille un nombre grandissant de visiteurs 
internationaux, que de nombreux touristes s’y baladent, que des congressistes s’y réunissent 
régulièrement et que cette population de passage, dispose souvent de moyens économique 
importants. Nous partageons votre ambition de faire de notre ville une métropole digne de ce 
nom, rencontrant aussi les besoins et les modes de consommation de groupe de population (et 
de leur femmes, particulièrement dépensières durant le week-end, si j’en crois vos propos).  
 
Fort de ces constats, vous annonciez ensuite vouloir lancer un projet d’assouplissements des 
heures d’ouvertures à Bruxelles au printemps prochain. Ces déclarations qui semblent de bon 
sens si l’on reste dans le contexte des fêtes de fin d’années et des soldes, suscitent néanmoins 
de nombreuses questions quand on les transpose au reste de l’année. Et là je rejoins ma 
collègue Olivia P’tito qui vous interpellait sur le même sujet en mars 2005, quant à votre 
volonté de lancer ces réformes au niveau régional : car les législations concernant les heures 
d’ouvertures et le repos dominical sont de la compétence du gouvernement fédéral…  
 
On peut également se demander, sur fond de crise économique et de diminution du pouvoir 
d’achat, s’il existe une demande suffisante de la part des consommateurs pour justifier des 
mesures d’assouplissements des heures d’ouvertures. En effet, si l’on en croit les études 
nationales et européennes de ces dernières années, les commerces belges sont ouverts en 
moyenne 67 heures par semaine (soit 11 heures de plus que la moyenne européenne) et 87% 
de la population belge se déclare satisfaite des horaires d’ouverture. Il est évident qu’il existe 
à Bruxelles des zones dont la fréquentation, intense à toutes heures, justifient des horaires 
d’ouvertures particulières mais la législation fédérale permet déjà des régimes dérogatoires 
pour les zones définies comme « touristiques ». 



J’ajouterais que ce projet, s’il vise un noble objectif, contient cependant le risque de voir 
remis en cause les acquis sociaux en imposant aux employés de travailler plus tardivement 
pour un salaire équivalent et/ou surtaxé. Il est je pense, inutile de rappeler ici que les garanties 
de protection des travailleurs concernant leurs horaires ont engendré de nombreux conflits 
sociaux et sont le fruit d’une âpre lutte.  
 
Terminant sur ce plaidoyer de luttes sociales, j’en arrive, Monsieur le Ministre, à mes 
questions : 
 

 Pouvez-vous déjà nous exposer l’essentiel de ce projet, ou, à défaut, un avant-projet ? 
 Pouvez-vous préciser les jours choisis pour les ouvertures nocturnes ? Jusqu’à quelle 

heure les magasins seraient-ils autorisés à rester ouvert ? Sur base de quoi ces choix 
seraient-ils opérés ? 

 Disposez-vous de données chiffrées qui rendent compte de la demande de la part des 
consommateurs (qu’ils soient de passage ou résidents à Bruxelles) ? Si oui, cette 
demande est-elle homogène ou concentrée sur certaines périodes de l’année ?  

 Les commerçants et les syndicats ont-ils été consultés ? Sont-ils eux aussi demandeurs 
de telles mesures ?  

 Quelles sont les garanties de protection des travailleurs que vous compter mettre en 
place conjointement à ces mesures ? Prévoyez-vous des mécanismes de contrôle ? 

 Avez-vous effectué une évaluation de l’impact qu’auraient de telles mesures en termes 
d’emploi ? En termes de consommation ? 

 Si comme vous l’escomptez l’ouverture des magasins le dimanche et le soir rencontre 
un grand succès, ne risque-t-elle pas aussi de modifier les habitudes de consommation 
au point de rendre les infrastructures inadaptées ? Ne faudrait-il pas, en concertation 
avec le Ministre de la Mobilité, penser à augmenter l’offre de transport de la STIB le 
soir et le dimanche ? Pour rappel, la STIB a proposé un horaire habituellement 
pratiqué le samedi lors du dimanche du 21 décembre 2008, précédant noël, et du 
dimanche 4 janvier 2009, second jour des soldes. Remplacer  définitivement l’horaire 
du dimanche par celui du samedi et de manière générale renforcer l’offre de transport 
durant les jours ouvrables ne serait-il pas aussi un bon moyen de dynamiser 
Bruxelles sur le plan économique ? 

 
Je vous remercie, Monsieur le Ministre, pour vos réponses. 
 
 
 
Fatiha Saïdi 
 


